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2. Le Comité est composé de ressortissants des États parties au présent Pacte, qui
doivent être des personnalités de haute moralité et possédant une compétence
reconnue dans le domaine des droits de l'homme. Il sera tenu compte de l'intérêt que
Présente la participation aux travaux du Comité de quelques personnes ayant une
expérience juridique.

3. Les membres du Comité sont élus et siègent à titre individuel.

ARTICLE 29

1. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes
réunissant les conditions prévues à l'article 28, et présentées à cet effet par les États
Parties au présent Pacte.

2. Chaque État partie au présent Pacte peut présenter deux personnes au plus.
Ces personnes doivent être des ressortissants de l'État qui les présente.

3. La même personne peut être présentée à nouveau.

ARTICLE 30

1. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date de l'entrée en
vigueur du présent Pacte.

2. Quatre mois au moins avant la date de toute élection au Comité, autre qu'une
élection en vue de pourvoir à une vacance déclarée conformément à l'article 34, le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies invite par écrit les États parties
au présent Pacte à désigner, dans un délai de trois mois, les candidats qu'ils proposent
comme membres du Comité.

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies dresse la liste
alphabétique de toutes les personnes ainsi présentées en mentionnant les États parties
qui les ont présentées et la communique aux États parties au présent Pacte au plus tard
Un mois avant la date de chaque élection.

4. Les membres du Comité sont élus au cours d'une réunion des États parties
convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies au Siège de
1'Organisation. À cette réunion, où le quorum est constitué par les deux tiers des États
Parties au présent Pacte, sont élus membres du Comité les candidats qui obtiennent le
Plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des représentants des États
Parties présents et votants.

ARTICLE 31

1. Le Comité ne peut comprendre plus d'un ressortissant d'un même État.

2. Pour les élections au Comité, il est tenu compte d'une répartition géographique
ýqUitable et de la représentation des diverses formes de civilisation ainsi que des
Principaux systèmes juridiques.


